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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 27, insérer |'article suivant:
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport trois mois apres la promulgation de la présente |oi
sur |’ application de la circulaire du 28 novembre 2012 relative alarégularisation par le travail et ses
limites.
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés’, inspiré des débats au Sénat, vise a demander
au Gouvernement une évaluation de la circulaire du 28 novembre 2012 relative a la régularisation

par le travail.

Le niveau de lacirculaire offre un pouvoir d'appréciation trés important a |'administration aux
antipodes du droit qu'il apparait nécessaire de consacrer en lamatiere.

Aussi apparait il utile de comprendre les limites de cette voie et tout particulierement du niveau
normatif delacirculaire pour régler une question aussi essentielle.
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